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 Cercle des Plaisanciers 
 de St Michel Chef Chef 

      COMPTE-RENDU 
   REUNION INFORMELLE du 3 NOVEMBRE 2023  
  
                                                    Accueil et début de séance à 10 h. 
 
Présence de 11 membres (6 membres du bureau et 5 membres Comité de direction) 
 
Ordre du jour : bilan saison 2023 et décision à prendre pour le lot distribué en 2024. 
 
Christian BRAS, notre Trésorier, nous présente le bilan à ce jour : 
 151 adhésions ont été enregistrées pour un montant total de 2280 € 
Les SARDINADES ont remporté un vif succès malgré la pluie qui s’est invitée pour la 2e. 
Bénéfices  enregistrés : 

- sardinade 1 : 3944.74 
- sardinade 2 : 2628.80 
 

L’habituelle soirée APERODIN  a coûté  1736.91 €   
La sortie au Lac de GUERLEDAN     :     1346.22 € 
 
L’avoir actuel en trésorerie s’élève à la somme de 6130 €. 
Compte tenu  de ces chiffres, la question se pose quant à la dépense que représente le lot prévu 
pour 2024  (veste coupe-vent doublée) 
Le montant total de cet achat serait de 4120 €  (prévision de 149 adhérents, soit une recette de 
2980 €).  Le CPSM devrait prélever sur sa trésorerie la différence soit 1140 €. 
Trois propositions sont exposées : 
- le Club débourse la différence 
- une participation de 5 € est demandée aux adhérents en plus de 20 € de cotisation 
- le projet est annulé et reporté à l’année prochaine 
Les avis divergeant, la décision est prise par vote. 
7 voix pour  dépense prise en charge par le CPSM sur les 11 voix, la 1ère proposition est adoptée. 
Par contre, ce lot ne sera remis qu’aux adhérents à jour de leur cotisation à la date de 
l’Assemblée Générale. 
Les retardataires, réglant leur cotisation après l’AG se verront attribuer un autre lot, pris sur le 
stock actuel (tee-shirts, casquette…). 
Nous pensons d’ores et déjà à l’organisation des prochaines activités pour 2024 qui fera l’objet de 
la prochaine réunion. 
La réunion se termine après des échanges à 11 h 30. 
 
 
                                                                                            M-Françoise JACLAIN 
                                                                                            Secrétaire du CPSM 
 
 
 
 


